
Règlements de la course de  

BOÎTES À SAVON 

Mardi 24 juin 2025 

 

 

La course de boîtes à savon s’inscrit dans les célébrations du 70e anniversaire de la 

Ville de Chapais.  Cet évènement populaire a déjà eu lieu dans les années passées et 

a marqué la mémoire de plusieurs citoyens.  Nous souhaitons le faire revivre dans un 

esprit nostalgie, de plaisir, de créativité et de rassemblement intergénérationnel. 

L’objectif est d’offrir une activité amusante, familiale et sécuritaire, où l’accent est mis 

sur la participation, l’ingéniosité et l’esprit sportif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Règles générales 

Les règles générales visent à encadrer le déroulement de la course.  Elles favorisent 

l’équité entre les participants.  Ces règles sont valides pour tous et le non-respect 

peut entraîner l’interdiction de participer à la course ou voir même à la 

disqualification. 

Les règles générales sont les suivantes : 

1. Les pilotes doivent être âgés de 7 ans et plus le jour de la course; 

2. La présence d’un adulte responsable pour chacun des pilotes âgés de moins 

de 15 ans est obligatoire pendant toute la durée de l’activité; 

3. Un formulaire de consentement devra être signé avant le jour de la course par 

tous les participants. Pour les 15 ans et moins, la signature parentale est 

obligatoire; 

4. Le coût d’inscription est gratuit pour tous; 

5. Le lieu de l’activité est à déterminer; 

6. En cas d’intempéries, la course a quand même lieu.  Il y aura arrêt de la course 

seulement si le temps est orageux ou que la sécurité des gens est mise en 

danger. Si par contre, nous devions annuler ou reporter la course, un courriel 

vous sera acheminé le plus tôt possible;  

7. Deux pilotes peuvent conduire la même boîte à savon, pourvu qu’ils soient 

inscrits dans des catégories différentes; 

8. Le comité organisateur a le pouvoir de disqualifier tout participant ou boîte à 

savon si : 

❖ La boîte à savon est construite de façon non sécuritaire ou non 

règlementaire; 

❖ La conduite est dangereuse; 

❖ Le participant à un comportement antisportif ou un langage 

abusif; 

❖ Le participant est sous l’effet de la drogue et de l’alcool. 



9. Le comité organisateur se réserve le droit à sa discrétion, de disqualifier un 

participant ayant nui à la descente d’un autre participant, dans tel cas, ce 

dernier pourra recommencer sa descente 

10. Toute boîte à savon ayant subi un accident devra être vérifiée par les officiels 

de course avant de réintégrer la course; 

11. Les boîtes à savon seront inspectées OBLIGATOIREMENT avant la course 

par les officiels de course (nommés par l’organisation); 

12. Le jour de la course, un tirage au sort déterminera l’ordre des descentes;  

13. Pour chaque descente, les pilotes seront chronométrés;   

14. Aux fins du chronométrage, c’est le « nez » de la boîte à savon qui marque 

autant le départ que l’arrivée; 

15. À la fin de la journée, des prix seront remis. 

 

 

 

 

Règles de sécurité 

1. Port du casque protecteur est OBLIGATOIRE.  Le casque doit être bien 

ajusté et muni d’une sangle passant sous le menton;  

2. Seuls les casques de moto, de motoneige, de bicyclette ou de hockey sont 

acceptés. Les protèges coudes sont suggérés; 

3. Le pilote doit protéger ses pieds et ne peut donc pas conduire pieds nus; 

4. Le pilote doit être assis dans sa boîte à savon avec les pieds placés devant lui.  

Le corps doit être droit ou légèrement penché vers l’avant lorsqu’il est en 

position de course; 

5. Le pilote doit porter des vêtements qui n’entravent pas la conduite de sa boîte 

à savon; 

 



 

Règles de construction 

Bien que ces paramètres soient assez contraignants, une attention particulière sera 

prêtée à l’originalité dans le design des boîtes à savon.  Les audacieux en auront donc 

plus de mérite. 

Les règles de construction sont les suivantes : 

1. Dimension de la boîte à savon 

Catégorie 7 à 15 ans Catégorie 16 ans et plus 

✓ Max. 48 pouces (122 cm) de 

large 

✓ Max. 60 pouces (152 cm) de 

large 

✓ Max. 84 pouces (214 cm) de long ✓ Max. 96 pouces (244 cm) de long 

✓ Max. 48 pouces de haut ✓ Max. 60 pouces (152 cm) de haut 

✓ Minimum 4 pouces du sol ✓ Max. 4 pouces du sol 

 

2. Les matériaux utilisés doivent être majoritairement des matériaux recyclés, 

revalorisés ou réutilisés; 

3. La boîte à savon doit être munie d’un volant d’une largeur minimum de 6 

pouces (15 cm).  Aucun système de corde ne sera accepté; 

4. Un dégagement d’un minimum de 7 pouces (18 cm) est requis devant le 

visage du pilote; 

5. La boîte à savon doit être sécuritaire et muni d’une ceinture de sécurité 

ajustable et le siège doit permettre au participant d’être en position assise 

dans l’habitacle; 

6. La boîte à savon devra comporter un système de freinage efficace et 

sécuritaire permettant un arrêt rapide et sans perte de contrôle (il est 

recommandé de monter le frein au sol ou à l’arrière de la boîte de savon); 

7. La boîte à savon doit comporter quatre (4) roues dont le diamètre peut varier 

entre 4 (10cm) et 29 (74 cm) pouces; 

 



8. Toutes les composantes de la boîte à savon doivent être solidement fixées.  

Rien ne doit pouvoir bouger en cas de pertes de contrôle ou d’impacts; 

9. Les parebrises en verre sont interdits. Plexiglass ou autre plastique autorisés; 

10. Les miroirs ne sont pas permis.  Aucun verre n’est permis, en fait, sauf la fibre 

de verre; 

11. La course de boîtes à savon est une course par gravité : aucun moteur n’est 

permis; 

12. La boîte à savon doit être fermée et recouvrir les jambes du pilote.  Son 

recouvrement doit être fait de matériaux solides et résistant à l’impact.  Il est 

interdit d’utiliser le métal (sauf pour le cadre, les systèmes de freinage et de 

direction ainsi que les pièces qui s’y rattachent); 

13. Un crochet d’attache doit être fixé sur le devant de la boîte à savon pour la 

remontée; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Fiche d’inscription 

Courses de boîtes à savon 2025 

Bien vouloir transmettre votre formulaire au plus tard le vendredi 20 juin 2025, 12h. 

Nom du pilote  

Âge (avoir 7 ans en date du 24 juin 2025)  

Date de naissance  

Adresse  

Ville  

Téléphone  

Courriel  

Nom du parent responsable (si moins de 18 ans)  

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

1. S’assurer de bien lire et comprendre les informations importantes plus bas; 

2. Pour toutes questions sur la construction de votre boîte à savon, écrivez à 

sbedard@villedechapais.com ou téléphoner au 418 745-2511 poste 30244 

3. Remplir cette fiche d’inscription; 

4. Le pilote soit signer les termes de consentement ici-bas; 

5. Envoyer cette fiche d’inscription à :  sebedard@villedechapais.com ou encore 

au secrétariat du Service des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 

de Chapais sur les heures de bureau.  Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 

13h30 à 16h.  Vendredi de 9h à 12h. 
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DECLARATION  

Je reconnais et accepte que la participation à la course de boîtes à savon organisée 

dans le cadre des festivités du 70e anniversaire de la Ville de Chapais comporte 

certains risques, notamment des risques de blessures. 

En signant ce formulaire : 

o Je renonce à toute réclamation contre la Ville de Chapais, ses employés, 

bénévoles et organisateurs, en cas d’accident ou de dommage lié à ma 

participation. 

o Je m’engage à respecter les règlements de la course et à porter l’équipement 

de sécurité requis. 

o J’atteste que ma boîte à savon respecte les normes de sécurité exigées. 

o (Pour les mineurs) Je certifie que le parent ou tuteur légal autorise la 

participant de l’enfant à cette activité. 

o J’accepte que des photos et vidéos de moi ou de mon enfant soient captées 

lors de l’évènement et utilisées pour des fins de publication.  

 

 

Signature du participant : ______________________________________________ 

Signature du parent/tuteur (si mineur) _________________________________ 

Date : _________________2025 

 


